AVIS DE COURSE

MEMORIAL PAUL CALLARD – LE VERHUGE

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2006

1. Lieu : Sainte-Maxime 
Autorité organisatrice : C.N.S.M.

Heures du signal d'attention :

(
Dimanche 24 SEPTEMBRE 2006 à 10h52

Fermeture de ligne :
(
Dimanche 24 SEPTEMBRE 2006 à 18h00

CANAL VHF : 72


2. L'épreuve sera régie par : les règles de courses à la voile 2005/2008.
(
Les instructions de course type Habitables 2005/2008 du CNSM
(
Complétées par l’annexe "Mémorial Paul Callard – le Verhuge" ci-jointe.
(
Publicité : l’épreuve est classée en catégorie C

3. Classes admises à courir et identification des classes

HN B et C
flamme blanche
HN D  >= 90
flamme jaune

HN D  <= 85                              flamme rose  

HN E  F G + R4+ R3               
flamme mauve
HN R1 +R2 +L
flamme verte
( Minimum 5 bateaux par classe, sinon regroupement.
   La liste des concurrents par classe sera affichée sur le tableau officiel UNE HEURE avant le signal d'attention.
( Armement minimum : zone côtière, moins de 6 milles d’un abri.

( Heure légale du coucher de soleil : 
 
dimanche 24 SEPTEMBRE 2006 : 19h30


4. Inscriptions et mise à disposition des instructions de courses
(
A la Base Nautique du CNSM de 18h00 à 20h00 le vendredi 22 septembre 2006
(
A la capitainerie de Sainte-Maxime de 9h00 à 9h45 le dimanche 24 SEPTEMBRE 2006

Toute inscription doit être faite par écrit au moyen du formulaire utilisé par les Clubs du Golfe de Saint-Tropez (Attention ! par fax avant 9h00 le dimanche 24 SEPTEMBRE 2006). 

5. Licences et jauge
Tous les membres de l'équipage devront obligatoirement être en possession de la licence 2006 visée par un médecin.
Tous les bateaux devront justifier d'un certificat HN en cours de validité.



	
	The French version of the text shall prevail over the English one :

	Tous les concurrents Français ou étrangers doivent être en possession d’une garantie d’assurance de responsabilité civile à l’égard des tiers produisant ses effets lors de la navigation à voile en compétition.
	All French or foreign competitors must have a civil liability insurance covering the third party liability when they sail in competitions.

	Le montant de cette garantie ne doit pas être inférieur à :  2 000 000 € , pour les dommages corporels et matériels confondus.
	The guaranteed amount must not be less than 2,000,000.00 € for physical and material damages all together.

	Pour les concurrents Français, la licence FFVoile valide, tient lieu d’attestation d’assurance.
	The French competitor’s valid  FFVoile licence is the insurance certificate.

	Les concurrents étrangers, non titulaire de la licence FFVoile, devront fournir une attestation d’assurance originale, émanent de leur assureur (Compagnie, Mutuelle ou Agent général) en langue Française ou anglaise. Les montants de garantie devront être exprimés en :  €uro ou en dollars US ou en livre sterling.
	The foreign competitors without a FFVoile licence, shall provide an original insurance certificate in French or in English, issued by their insurance (Company, « Mutually » or General Agent).

The guaranteed amounts shall be in Euros, in US dollars or in English Pounds


9. Parcours et définition lignes de départ et d'arrivée
Annexes aux Inscription de course type 2005/2008 CNSM.


10. Pénalités
Système 1 – modification de la règle 44.2 des R.C.V. pénalité de rotation de 360°

12.
Classement
HN  Temps / Temps

13.

Résultats et Pot
Le dimanche 24 SEPTEMBRE 2006, les résultats et la remise des récompenses seront proclamés au cours d’un pot convivial au salon d’honneur de la capitainerie à partir de 18h45.
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Le Club Nautique de Sainte-Maxime vous rappelle que, en tant que concurrent, dans le cas où des plongeurs sous-marins sont signalés sur le plan d’eau du parcours, vous êtes tenus de respecter les règles en vigueur vous obligeant de rester à l’écart (minimum 100 mètres).

ANNEXE 1 – Mémorial Paul Callard – le Verhuge

PARCOURS E – F (AFFICHE A LA VIGIE)

PARCOURS E.F.- (affiché à la vigie)

Toutes classes – Départ EST – Pavillon vert

Toutes marques à laisser à BABORD
· Ligne de départ de Sainte-Maxime




· Bouée du Verhuge


· Bouée de Sainte-Maxime
10.8 MN



· Bouée du Portalet



· Bouée du Saint-Hilaire




· Bouée de Sainte-Maxime
14.3 MN



· Bouée du Portalet




· Bouée du Saint-Hilaire




· Ligne d'arrivée de Sainte-Maxime
18.8 MN



PARCOURS E.F.- (affiché à la vigie)

Toutes classes – Départ OUEST– Pavillon Rouge

Toutes marques à laisser à BABORD
· Ligne de départ de Sainte-Maxime

· Bouée de la Croisette

· Bouée du Verhuge


· Bouée de Sainte-Maxime
11.3 MN
· Bouée du Portalet

· Bouée du Saint-Hilaire



· Bouée de Sainte-Maxime
15.2 MN

· Bouée du Portalet
· Bouée du Saint-Hilaire
· Ligne d'arrivée de Sainte-Maxime
18.7 MN

